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Additif
A sa 50e séance pléniére, le 9 novembre 1989, 1'Assemblée générale a décidé,
sur la recommandation du Bureau (A744/250/A44d.4), d'ajouter le point suivant a 1la
liste des points a examiner directement en séance pléniére :
53. Renforcement de la paix et de la sécurité internationales et de 1a

coopération internationale sous tous ses aspects conformément a la Charte
des Nations Unies.
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